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Le 3 avril dernier fut voté le budget prévisionnel 2019. En voici les  
éléments les plus importants concernant les investissements.

Aménagement des piétonniers rue d'Hazebrouck et de Vieux-Berquin au 
hameau de Sec-Bois et de la rue du bois au centre. La sélection du bureau d'études en 
charge de la maîtrise d‘œuvre et du suivi de la réalisation aura lieu fin juin-début 
juillet. La priorité sera donnée à celui de la route d'Hazebrouck. Le démarrage est prévu 
au dernier trimestre de cette année.

En attente du résultat d'une demande de subvention , une dérogation pour 
démarrage des travaux de rénovation de la toiture et de l'amélioration de l'isolation de la 
salle des fêtes de Sec-Bois sera sollicitée. Ils se dérouleront en deux  temps : la priorité 
étant donnée à la toiture.

La seconde phase de la rénovation de l'éclairage public est prévue vers 
septembre.104 points lumineux sont concernés : contour de la mairie et de l'église, rue 
de Sec-Bois, rue de Vieux-Berquin, de Strazeele, de Borre, de Bailleul, de la gare, 
d'Estaires, et de Caudescure. 4 points seront installés à la hauteur du nouveau 
lotissement rue du bois.

Il a été décidé d'aménager l'ancienne chapelle de l'espace Louis de 
Berquin en salle des mariages. La capacité d'accueil se trouvera doublée, l'accès aux 
personnes à mobilité réduite résolu sans transformation coûteuse de la mairie. Sa 
situation à proximité du parking dans un espace agréable  permettant d'accueillir en 
sécurité les participants est un atout .Des photos sympathiques pourront être prise à 
l'arrière du bâtiment. Ce projet est susceptible d'être subventionné par la région. Ce sera 
notre première démarche.

Un emplacement d'accueil des déchets verts, textiles et verres, est à notre 
disposition. Il est apprécié de tous. Malheureusement, il n'est pas respecté de tous : on 
retrouve à l'extérieur des containers des déchets volontairement laissés sur place. Nous 
ne pouvons pas continuer ainsi. Faut-il supprimer ce service ( ce serait dommage), le 
surveiller par caméra et verbaliser ? Comportons nous en citoyens responsables et la 
question ne se posera plus.

La période festive approche, en remerciement au dévouement de 
nombreux bénévoles soyons présents aux différentes manifestations proposées. 

Bonnes vacances à tous.

Éditorial juin 2019



Fax : 03 28 43 56 62 Mail : contact@mairie-vieux-berquin.fr Tél : 03 28 42 70 07

www.mairie-vieux-berquin.fr

8, Grand Place
59232 Vieux-Berquin

Du lundi au vendredi de 8h15 à 12h00
de 15h00 à 17h30

Le samedi matin : de 9h00 à 11h00

Permanences du Maire
Le mardi en mairie de 8h30 à 10h30

Sur rendez-vous par téléphone au : 03.28.42.70.07

HORAIRES ET CONTACTS MAIRIE 

Bravo aux employés municipaux qui ont commencé le fleurissement 
de la commune pour le plaisir des yeux et ce n'est pas fini ...

Fin des travaux de régénération du premier court de tennis extérieur. D'ici quelques 
temps, le terrain sera opérationnel avec de nouveaux poteaux et un nouveau filet.



Le remplacement de l’éclairage public

Lors de la cérémonie des vœux, le maire, Jean-Paul Salomé, a annoncé que la commune entrera cette 
année dans la seconde phase du remplacement complet des 319 points lumineux de la commune.

Un chantier échelonné en trois phases qui avait été entamé dès le printemps 2017.
102 luminaires de type LED avaient alors remplacé autant de lampes obsolètes à vapeur
de mercure. Celles-ci sont peu efficaces et gourmandes en énergie et désormais
interdites, suite à une directive européenne. Chacun de ces luminaires a été équipé d’un
dispositif réduisant la puissance de l’éclairage aux heures creuses .

Cet année 104 autres luminaires passent en éclairage LED

Courant octobre, le comité 
d’organisation présentera 

toutes les photos : 
- les tirages papier sur 
des panneaux 
- les photos format 

numérique en 
diaporama.

Des places de cinéma seront 
attribuées 

par tirage au sort.

Les places de cinéma seront 
attribuées 

selon deux catégories de 
participants : 

moins de 18 ans et adultes.

Une expo photos en 2019

Histoire Locale � Projet 2019 : Les anciens commerces du village
pour son exposition des 5, 6, et 7 Octobre consacrée à la vie d'autrefois à Vieux-Berquin et aux 

hameaux
anciens cafés, commerces, artisans, entreprises, etc

la Section Histoire Locale recherche des documents ou photos que nous pourrions reproduire et rendre 
dans les plus brefs délais Merci d'avance pour votre collaboration

ces documents peuvent être déposés soit chez Arlette FLAMMEY, 25 rue d‘Estaires OU lors de nos 
permanences 

dans le local dans l’enceinte de la Médiathèque le 1er vendredi du mois et le 3ème lundi du mois

Qui peut participer ?
Tout photographe
amateur habitant
travaillant à Vieux-
Berquin ou adhérent
d’une association
culturelle ou sportive
de Vieux-Berquin.

Quels sujets ? 

- Espaces naturels 
et/ou bâtiments 

publics de Vieux-
Berquin sous un 

angle différent selon 
la période de 

l’année,

Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces 
verts publics, les espaces de jeux publics pour enfant et ce par mesure d’hygiène 

publique. Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement 
par tout moyen approprié à leur ramassage.

Stop aux déjections canines



Les démonstrations de secourisme organisées par l'Amicale 
des sapeurs-pompiers au centre de secours et la soupe à 

l'oignon à la salle des fêtes de Merris proposée par 
l'association du don du sang ont été très appréciées de 

l'ensemble des participants.
A la salle de sports, la tombola du parcours du cœur à 

désigné ses lauréats :
.

Une soirée et une salle 
bien remplie au Clocher 
de la Caudescure. Les 

rires ont ponctué en 
permanence des sujets 
d’actualité aux accents 

du terroir 
façon Sylvie & co(q)s

Dimanche 28 avril

Malgré une météo des plus défavorables, 102 personnes ont participé au parcours du cœur 
organisé conjointement par la mairie et l'association du don du sang de Merris.

Les parcours pédestres ont permis aux marcheurs et coureurs de redécouvrir des éléments 
insolites notre environnement de vie à travers des questionnaires ludiques.

Parcours du Cœur

THÉÂTRE PATOISANT AU CLOCHER DE LA CAUDESCURE



NOS AÎNÉS

Dans le cadre des rencontres intergénérationnelles avec l'école Léonard de Vinci :

La maison de 
retraite a fêté en 
toute discrétion , 

les 100 ans
d'une de 

ces résidentes : 
Marguerite 
ROUSSEL

Une nouvelle résidente est arrivée : 
" Marguerite du Plessy " qui mesure 2 

mètres est sortie 3ème du concours des géants 
organisé par les EHPAD DES ENVIRONS

Pour pâques, c'est la chorale  A TOUT CHOEUR dirigée par Pascaline THIBAULT qui est 
venue donner une superbe représentation très appréciée par les Résidents –

Pétillant et gâteau ont cloturé ce très beau moment.

7/05/2019

Ces rencontres ont pour but de 
tisser des liens avec l'extérieur, 
d'établir un esprit de fête et de 

convivialité dans la Résidence et 
surtout réduire la sensation 

d'isolement.

- la classe de GRANDE SECTION a réalisé avec les 
Résidents des masques de carnaval le 5 février 2019.

- les classes de CP ET CE2 
sont venus chanter le 07 mars dernier

- et  enfin avec  la classe de CEI, c'est un loto qui a été 
organisé et qui a permis aux enfants et aux personnes 
âgées d'échanger de nombreux petits cadeaux.



Chasse aux œufs du dimanche de Pâques 

Un évènement toujours très prisé et  l'occasion d'une rencontre intergénérationnelle avec les résidents.

21/04/2019

Prévention routière à vélo, le casque est obligatoire
pour les enfants de moins de 12 ans.
Encourager l’apprentissage du vélo comme activité
physique - excellente pour la santé comme pour la
qualité de l’air - nécessite, dès le plus jeune âge,
d’adopter les bonnes habitudes de sécurité. Le port du
casque à vélo est obligatoire pour les enfants de moins
de 12 ans aussi bien au guidon de leur vélo qu'en tant
que passagers.

Moins de 12 ans : Casque obligatoire pour les vélos 
Pensez-y également pour la pratique de la trottinette

Vendredi 10 mai à l'Espace Louis de Berquin, plus 
de 50 personnes venant de nombreuses communes 
du territoire et plusieurs maires se sont retrouvés à la 
réunion concernant les dommages des sécheresses 
de 2017 et 2018. De nombreux échanges ont permis 

de mieux connaître le traitement des dossiers de 
reconnaissances de sinistres

En savoir plus sur les dommages
causés par les sécheresses de 2017 et 2018



LE HAMEAU DE CAUDESCURE

Pour vos travaux d'été , pensez-y. Faîtes vous aider !

Fête de la nature, faune et flore le 11 mai à Caudescure :
Journée conviviale où les échanges ont été nombreux. Que ce soit entre les jardiniers (de 

Vieux Berquin et de Merville) qui assurent chacun de leur côté, mais sereinement bien sûr, que 
la meilleure façon de planter c’est la leur, une rencontre entre artistes : le dessinateur qui 

croquait sur le vif et la sculptrice qui fait ressortir la beauté intrinsèque d’une pastèque ou d’une 
pomme. Jean Marie Beirnaert passionné des oiseaux, a proposé une très belle exposition très 
documentée sur la faune et la flore. La médiathèque de Vieux Berquin et sa grainothèque n’est 

pas passée inaperçue. Les artisans du monde ont exposé leur vision d’une consommation 
raisonnable et naturelle. Un peu timide le soleil a fait néanmoins de son mieux !

La dégustation de soupe d'orties a été généralement bien appréciée



Images des 
cérémonies du 08 mai 2019 

et de la commémoration du 
74ème anniversaire de la fin de 
la seconde guerre mondiale. 

Au Centre Bourg et à Sec-Bois

La première journée du 18 ème Challenge Bruno Vermeulen en Catégorie U11 s’achève sous ce beau 
soleil., par la victoire du FC Berquinois face à Tourcoing Blanc seau. Très belle finale et mention spéciale 

aux perdants pour leur fair play et leur bonne humeur et qui nous ont fait l’honneur de participer à nos 
Tournois. Le Fair Play a globalement été attribué à l’As Robecq. Merci à toutes les équipes pour leur 

participation. Aucun désistement de dernière minute... c’est à souligner

Tournois de Pâques du F C B



Point Plume :
Si vous rencontrez un souci pour répondre à un courrier administratif, 

des difficultés pour remplir un formulaire, un écrivain public se tient à votre disposition 
pour vous conseiller ou pour vous aider à rédiger votre courrier. 

Pour cela il vous suffit d'appeler : 

Mme Lucette FOURNIER au 09 66 82 72 53
pour convenir d'un rendez vous au bureau des permanences, en toute discrétion,

5 rue de la Mairie à Vieux Berquin

C'est un service gratuit

Présentation : bilan de l'année écoulée :
Point sur les différentes manifestations et expo   2018   
Expo   2019   les  5  / 6  / 7   OCTOBRE
Sur les anciens commerces et cafés du centre bourg et des hameaux

Assemblée générale  HISTOIRE LOCALE le 28/05/2019

Le portail numérique des droits sociaux (PNDS) vise à faciliter l’accès aux droits sociaux, 
en offrant un point d’entrée unique pour l’usager. Il contribue ainsi à lutter contre les 

multiples situations de non-recours aux prestations sociales, dans les domaines suivants 
: maladie, famille, emploi, solidarités, logement, retraite.

Droits Sociaux https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/



http://www.smictomdesflandres.fr
Pour en savoir plus sur ce programme

Reprise des concessions funéraires en état d’abandon

La procédure de reprise de concession en état d’abandon exige un respect absolu des conditions, 
formalités et délais de procédure détaillés ci-dessous. Tout d’abord une délibération du Conseil 
municipal doit autoriser le Maire à engager la procédure de reprise de concessions en état d’abandon 
dans les cimetières du Centre-bourg, de Sec-Bois et de Caudescure. Cette délibération sera prise en 
fin d’année 2019.

Pour qu’une puisse faire l’objet d’une reprise, il convient que la concession funéraire remplisse trois critères : 
1) Avoir plus de trente ans d’existence, 
2) La dernière inhumation doit avoir été effectuée il y a plus de 10 ans  
3)  Être à l’état d’abandon.

S’agissant de la notion d’état d’abandon, le code général des collectivités territoriales ne donne ici 
aucune précision. La constatation de l’état d’abandon constitue la première étape de la procédure. 
Trois ans après l’affichage du procès-verbal de constat, un nouveau procès-verbal rédigé dans les 
mêmes conditions doit constater que la concession continue d’être en état d’abandon et doit notifier 
aux intéressés les mesures envisagées. Un mois après la notification, le maire saisit le conseil municipal 
afin de décider de la reprise ou non de la concession
Après la publication de l’arrêté prononçant la reprise de la concession abandonnée, le maire peut faire 
enlever les matériaux des monuments et les emblèmes funéraires restés sur la concession.
Le maire peut alors concéder à nouveau le terrain de la concession reprise à condition d’avoir respecté 
au préalable les trois formalités suivantes :

- Avoir fait procéder à l’exhumation des restes des personnes inhumées dans 
l’emplacement repris et les avoir fait réunir dans un cercueil ;

- Avoir fait aussitôt ré-inhumer ces restes dans un emplacement du même cimetière 
affecté à perpétuité par un arrêté municipal et aménagé en ossuaire.

- Avoir consigné les noms des personnes dans un registre tenu à la disposition du public.



Dimanche 
28 juillet 2019

Concert de l'Harmonie Municipale à 11h00
suivi du verre de L'amitié

Repas concert groupe sur le terrain de football

LES FESTIVITÉS DE SEC-BOIS

Dimanche 
7 juillet 

2019

La brocante de Sec-Bois, ce sont deux journées de festivités qui 
offrent une brocante le samedi et des animations le dimanche 

comitedesfetessecbois@gmail.com

JUILLET : C'EST LA FÊTE À VIEUX-BERQUIN

Règles de sécurité  à rappeler: 
- Obligation de se plier aux fouilles, lors des passages aux points de contrôle
- Interdiction de détention et d’utilisation de pétards et/ou feux d’artifice
- Interdiction de déambuler sur le domaine public avec des contenants en verre
- Interdiction de port d’armes factices



Non ! il n’ y avait pas de manifestation de gilets jaunes à Vieux Berquin le 14 Mai à Vieux-Berquin. Mais 
en accord avec la gendarmerie, c’était la mise en place de la signalisation du parcours des 4 jours de 
Dunkerque. Merci aux bénévoles signaleurs et aussi à ceux au volant, dont la patience a été mise à 

l’épreuve pour laisser le passage en sécurité aux valeureux coureurs participant à cette édition 2019.

17/05/2019

Médaille d’Honneur Agricole pour Pascal Hilst (30 années de services) et médailles du Travail argent et 
vermeil pour Jean-Pierre Pousset (20 et 30 années de services) en présence de son ancien dirigeant.

1er mai : Le temps des médailles du travail

4 Jours de Dunkerque

Dans une ambiance conviviale et décontractée, les échanges furent nombreux. De l’avis des 
participants, Vieux-Berquin est un village calme proposant de nombreuses activités variées.

Accueil des nouveaux arrivants

Vieux-Berquin La commune a accueilli 80 nouveaux habitants ces deux dernières années

M’Danse : Une envie de danser ?
Venez nous rejoindre dans une ambiance familiale & conviviale

Un 5ème cours vient d'être ouvert , le mardi de 17h15 à 18h45.

L’assemblée générale annuelle du Karaté shindokai Vieux-Berquin se tiendra 
le Jeudi 27 juin 2019 à 18h30 à la médiathèque de Vieux-Berquin

Les points suivants seront à l’ordre du jour de cette réunion :
Rapport moral - Evénements / Manifestations - Rapport de gestion de l’exercice clos

Election du bureau
Questions diverses



Horaires d'ouvertureAdresse
Médiathèque de Vieux-Berquin

27 Grand Place
59232 VIEUX-BERQUIN

Tel : 03.28.43.55.47
Mail : mediatheque@mairie-vieux-berquin.fr

Mardi : 16h-19h

Mercredi : 14h-19h

Vendredi : 16h-19h

Samedi : 10h-13h

Près de 15 000 documents y sont disponibles : romans, bandes dessinées, albums et romans jeunesse, 
documentaires, magazines, poésie, théâtre, CD, DVD… Il y en a pour tous les goûts !

Les modalités d’inscription annuelle sont les suivantes : 6€ pour les adultes, Gratuit pour les – de 26 
ans, demandeurs d’emploi et bénéficiaires des minimas sociaux. 

La médiathèque propose tout au long de l’année des animations, ateliers, spectacles à destination de 
tous les publics. Les dates et informations sur ces animations sont disponibles à la médiathèque, sur la 

page AGENDA du site internet de la commune de Vieux-Berquin et sur le site de la Serpentine.
Quelques animations de  l'année 

La Médiathèque



Environ 90 personnes 
sont venues. La  fête s'est 

terminée vers minuit.

Sébastien BEUN, Vieux-Berquinois habitant Sec-Bois, professeur
d’histoire à Estaires vient de sortir un livre sur le couvent disparu
des Guillelmites à Nordpeene. Pas moins de huit années de
recherches assidues en France et en Belgique ont été nécessaires
pour réaliser cette étude qui se lit comme un véritable roman.

Ouvrage de 220 pages, disponible chez l’auteur 
au 235, route d’Hazebrouck à Sec-Bois, 

ou à la Maison de la bataille à Noordpeene.

Parmi les 11000 "voisinades"
programmées dans toute la
France, 2 fêtes des voisins
conviviales se sont déroulées
à Vieux-Berquin : au clocher
de la Caudescure pour le
hameau de Caudescure et
dans le Centre.

FÊTES  DES  VOISINS

Des discussions à bâtons rompus et conviviales entre voisins de 
Merville et de Vieux Berquin pour qui la fête des voisins était une 

occasion de se rencontrer. 

Convivialité également entre l'église et l'école Léonard de Vinci 
pour la fête du centre-bourg

Plus d'informations sur la page 
Facebook 

Atelier & Frip 
3, rue de la mairie

Attention : Horaires valables se 
renseigner en mairie

ou au
06 83 49 53 38

Nous avons inclus dans nos
activités, la création de petits
meubles et décors à partir de
palettes, à découvrir tous les jeudis

Offrir une seconde vie à vos souvenirs de famille ou créer une décoration originale, 



Assainissement rue de la Grotte et de la Mairie

Les travaux réalisés par l’entreprise DESQUENES qui ont débutés début mars, sont terminés comme
prévu avant la ducasse. Il s’agissait de changer l’intégralité des tuyaux du réseau d’eau potable et des
réseaux d’assainissement posés en séparatif (réseaux eaux pluviales et réseau eaux usées).
L’intégralité des tuyaux du réseau d’eau potable et des réseaux d’assainissement ont été changés et
posés par Noréade et la CCFI sous convention.
La CCFI réalisera les enrobés sur la chaussée et les trottoirs rue de la grotte, le trottoir et la borduration
sur le trottoir rue de la Mairie "côté pair" tandis que Noréade prendra en charge les tranchées rue de la
Mairie et le trottoir et la borduration côté Mairie).

Voirie et Assainissement de la route départementale 69

Par courrier reçu le président du Département du Nord, Jean-René LECERF, a confirmé l’accord de 
principe du Département pour la reprise dans le domaine public communal de la route 

départementale 69 entre Merville et Vieux-Berquin (Caudescure). 

TRAVAUX, ASSAINISSEMENT & VOIRIE

Le Département a proposé le versement d’une soulte correspondant au renforcement qui serait 

destinée à chaque communauté de communes (environ 180 000 € pour la CCFI et 40 000 € pour 
la CCFL correspondant au rabotage des enrobés et à la réalisation d’une nouvelle couche de 
surface de 8 cm), calculée au prorata de surface de chaussée sur le territoire de chacune des 

communes.

Dans la partie agglomérée du hameau, la programmation à partir de 2020 de travaux d’assainissement
collectif devra être prise en compte.

Cette organisation autoriserait une remise en état des parties les plus dégradées de la chaussée avec
un transfert dans les meilleurs délais. La soulte versée permettrait de maitriser la réfection de la voie
après le passage du réseau d’assainissement.

Une réunion avec la Municipalité de Merville également concernée par l'opération 
se tiendra le 25 juin prochain

La condition étant que le Département s’engage à réaliser les travaux de remise en état avant transfert 
sur les sections en dehors de la zone agglomérée du hameau de Caudescure. 

Espace de stationnement face au Crédit Agricole
Un espace d’une quinzaine d’emplacements de stationnement avec une voie de desserte indépendante 
est mis à la disposition des habitants et des clients du Crédit Agricole rue d’Estaires. Afin de permettre 
au plus grand nombre d’en profiter, un marquage au sol des emplacements sera réalisé prochainement 

par une entreprise spécialisée (T1). Le marquage en peinture prévu se monte à 660 € TTC.
T1 a également transmis un devis pour refaire le marquage au sol de la Grand’Place. Le devis se 
monte à 1 680 € TTC (marquage en résine à froid). Il est proposé d’accepter également ce devis.

Voirie communale : rue de Borre
Des problèmes de vitesse excessive sont soulevés sur cette longue ligne droite. Afin de faire ralentir les 
automobilistes, il est convenu de mettre en œuvre une modification du régime de priorités sur cet axe 

(un stop dans le sens Hazebrouck � Vieux-Berquin et un autre dans le sens Vieux-Berquin �
Hazebrouck, les automobilistes arrivant de la rue de Pradelles ayant alors la priorité). Le panneau 

d’entrée d’agglomération sera également avancé d’une cinquantaine de mètres pour tenir compte des 
nouvelles constructions.

Voirie communale : mises en sens unique et création de stop
- Une réflexion sur la mise en sens unique de la rue Auguste Moreel et de la rue Abbé Lemire sera 

engagée avec pour objectif sécuriser la  circulation des automobilistes et des piétons et permettre la 
création de stationnements en épis le long de l’EHPAD.

- Réflexion aussi sur la mise en œuvre de panneaux stop sur certaines voies communales (en lieu et 
place de priorités à droite ou cédez le passage) : rue de la Grande Marquette (intersection avec la route 

d’Hazebrouck), rue de l’Enfer (intersection avec la rue de Sec-Bois)



Renseignements et réservation : 

unpaspourclement@hotmail.com
(Attention places limitées)

Venez partager un bon moment en famille ou entre amis, pour la bonne cause.

L'Association Un Pas Pour Clément organisera son 1er dîner spectacle, l

e samedi 5 octobre prochain, 

à la salle des fêtes de Vieux-Berquin.

Chanteurs, musiciens, danseurs, magiciens... se relaieront pour vous faire vivre 

une soirée inoubliable.

L'intégralité des bénéfices seront destinés à financer des projets 

pour les enfants porteurs de handicap.

Une championne de plus à Vieux-Berquin

Félicitations à la Vieux-Berquinoise Audrey Lestamps qui est a été 
sacrée championne du Nord de pétanque en doublette à Marly.

Audrey participera en juillet prochain aux championnats de France de la 
discipline les 6 et 7 juillet à Rumilly en Haute Savoie.

La date du salon est le 07 septembre. Les nouveautés de l'année :
une brocante du sport (matériel et équipement sportif) 

(brocante gratuite avec inscription obligatoire) et la présence de stands de producteurs locaux.

Michel Lalande, préfet de la région Hauts-de-France, préfet du Nord a décidé de placer le 
département du Nord en alerte sécheresse, sauf au niveau du Delta de l’Aa qui est placé 

en situation de vigilance. 
Les mesures de restriction sont applicables jusqu’au 30 juin 2019.

Son objectif : alerter sur la sensibilité de la ressource en eau et inviter les usagers 
(particuliers, industriels, agriculteurs, collectivités) à une utilisation économe de l’eau.

Vigilance sur le manque d'eau en Hauts de France



Cette opération, financée par la CCFI et le fond 

LEADER, a pour but d’informer et de sensibiliser 

les habitants ainsi que les éventuels porteurs de 

projet sur la création et la reprise d’entreprise.
A bord des conseillers en entreprise de la BGE 
Hauts-de-France, de la CCI Grand Lille et de la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat viendront à la 
rencontre du public qui porte une idée ou un projet 
de création ou de reprise d’activité afin de l’informer 
sur l’accompagnement proposé pour entreprendre.

Les étapes du BG’BUS en Cœur de Flandre :

•Lundi 17 juin / MORBECQUE, Avenue des Flandres, face 

à la mairie - de 14h à 17h

•Mardi 18 juin / NIEPPE, 249 place du Général de Gaulle -

de 9h à 12h / BOESCHEPE, Grand’ Place - de 14h à 17h

•Mercredi 19 juin / STAPLE, 97 rue de la Mairie - de 9h à 

12h / NOORDPEENE, parking de la mairie - de 14h à 17h

•Jeudi 20 juin / OUDZEELE, rue de la Forge, mairie - de 9h 

à 12h / BLARINGHEM, rue de la mairie, parking - de 14h à 

17h

•Vendredi 21 juin / LE DOULIEU, parking de l’église - de 

9h à 12h / CAESTRE, Grand Place - de 14h à 17h.

Du 17 au 22 juin, le bus de la création d’entreprise 

sillonne les routes du territoire pour venir 

directement à la rencontre des entrepreneurs de 

demain à travers 10 étapes en Cœur de Flandre



Une quinzaine d’associations ont répondu « présent ! » pour cette réunion de préparation du Téléthon 
Vieux- Berquinois. Gageons que d’autres viendront renforcer les équipes d’ici le mois de décembre. 

Des projets ont été avancés pour animer ces journées et permettre de récolter les dons. L’heure est à la 
réflexion pour mener au mieux cette action humanitaire et des idées sérieuses ont été émises. Une 
réunion fin octobre – début novembre permettra de synchroniser les mises en place de ces actions. 

La municipalité apportera sa part et son soutien à la bonne réussite de cette occasion.

Le Téléthon 2019 s’organise déjà : venez rejoindre l'équipe

La prochaine édition
du Téléthon aura lieu
les 6 et 7 décembre

Pour 2019 Vieux-Berquin reprend l'organisation du Téléthon

C'est une première !!!
L'Harmonie Municipale s'invite dans vos 

quartiers à l'occasion de la fête de la musique
Et organise des rendez-vous :

- 19h Domaine du petit pont
- 19h40 Lotissement face au cimetière
- 20h20 Résidence du Bois
- 21h Grand final sur la Grand Place

Très beau concert de gala de l'Harmonie 
Municipale Vieux-Berquin à la salle des fêtes, le 

24 avril.
Les morceaux variés furent dirigés par Laurent 

Kesmaemacker, Maïté Daroux et Heïdi Deremetz
.

La jeune relève de l'école de musique a interprété 
deux 2 morceaux prometteur pour l'avenir.

Séquence émotion peu avant la fin du concert 
avec un hommage à Bruno Blondel en 

remerciement de ses nombreuses années de 
présidence de l’association, qui vient de passer la 

main à Cédric Bruneel 

28/04/2019



La consultation de dépistage du 
cancer pour les femmes de 25 ans 

prise en charge à 100%

Votée par l’Assemblée, la prise en charge 
à 100% par l’Assurance maladie d’une 

consultation de prévention des cancers du 
sein et du col de l’utérus est applicable 
depuis ce 1er juin. Elle permettra ainsi 
aux femmes de 25 ans d’être guidées 

dans leur dépistage.

A 25 ans, le cancer n’est pas la 
préoccupation majeure des jeunes 

femmes. Mais, mieux informées avant 30 
ans, elles pourraient prévenir l’apparition 
de tumeurs plus importantes par la suite. 
C'est l'objet de cette mesure qui vise à 

lever les freins financiers à la prévention. 
A leur 25ème anniversaire, les femmes 
seront donc invitées à une consultation 

pour la prévention des cancers du sein et 
du col de l'utérus.

Les dernières élections

Première cause de mortalité par cancer chez la 
femme, avec 49.000 nouveaux cas et près de 

12.000 décès par an, le cancer du sein est 
néanmoins guéri dans 9 cas sur 10 s'il est 

détecté tôt. Le cancer du col de l'utérus compte 
3.000 nouveaux cas par an et provoque plus de 

1.000 morts par an.



Les vacances scolaires approchent à grands pas. 
Les dossiers d’inscription au centre aéré d’été sont disponibles au 

bureau de Sophie Desodt.  Nouvellement en charge de la gestion du 
centre de loisirs à Vieux-Berquin. Sophie Desodt ,désormais 

coordinatrice Enfance Jeunesse, exerçait auparavant ses fonctions 
dans la commune de Flêtre.

Tarifs en fonction du quotient familial et du nombre d’enfants inscrits à l’accueil de Loisirs. 
La grille des tarifs est consultable sur

http://mairie-vieux-berquin.fr/…/Tarifs-accueils-de-loisirs
Ouverture du bureau le lundi, mardi, et jeudi de 8h30 à 13h30, le mercredi de 7h30 à 18h30 et le vendredi de 11h30 à 13h30.

L’inscription ne sera effective que sur dossier complet..
Attention  nombre de places étant limité, nous vous demandons de bien respecter la date limite d’inscription.

Sophie DESODT par courriel : alsh@mairie-vieux-berquin.fr

ACCUEIL DE LOISIRS D’ETE 2019
Il fonctionnera du 8 juillet au 2 août 2019, de 9h00 à 17h30, 
pour les enfants âgés de 2 ans (scolarisés) à 12 ans inclus.

La commune organise l'accueil de loisirs.

Goûter offert par la commune pour les journées entières
Un service de péricentre sera assuré de 7h30 à 9h00 et de 17h30 à 18h30. Inscriptions à la semaine complète.

pour tout renseignement complémentaire : 03.28.40.82.20. 

Assemblée générale du club Le joli Bois à la salle des fête du hameau de Sec-Bois devant une 
soixantaine de personnes.

A noter le succès toujours présent pour les rencontres de jeux de cartes tous les 15 jours tout au long 
de l'année ainsi que pour les 2 repas annuels.


